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Interrupteurs différentiels

Protection modulaire
Utilisation

Un dispositif différentiel est un appareil modulaire qui coupe automatiquement le circuit quand il détecte un courant de défaut vers la terre. 



Conformité aux normes

Les interrupteurs différentiels sont conformes à :

- la norme NBN 819 + addenda 
- la norme NBN EN 61008

- la contrainte thermique 3000A 22,5kA2s

Caractéristiques de construction

Les interrupteurs différentiels permettent la visualisation du défaut à l’aide d’un voyant mécanique. 

Caractéristiques électriques
Les interrupteurs différentiels sont disponibles en version bipolaire et terapolaire avec une sensibilité de 10mA, 30mA, 100mA, 300mA.
Les dispositifs différentiels sont du type A, sensibles pour des défauts en courant alternatif et courant continu pulsé.




Installation

Les interrupteurs différentiels :

Sont équipés d’une entaille au-dessus les bornes à cages permettant de faire la répartition avec des peignes à fourches 

Sont équipés des doubles griffes permettant de changer un différentiel sans suppression les peignes de répartitions.

Sont équipés des portes étiquettes permettant de repérer les circuits.

Peuvent être alimentés par l’amont ou par l’aval sans changements des caractéristiques électriques 

Sont équipés de bornes à cage et à bavette permettant un guidage parfait de câble et éviterons le placement de câble en dessous de la borne.  Le couple de serrage nécessaire doit être entre 2 et 3 Nm.  La construction des bornes assure la bonne position du câble et un serrage parfait.


Sont équipés de bornes d’arrivée et de départ pouvant être prévenues du contact des doigts par l’adjonction de cache-bornes plomblables. 


Option

L’ensemble des auxiliaires ( indication de défaut, position des contacts, déclencheur) s’adapte sur les dispositifs par simple encliquetage.
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